
Bulletin de la Banque Royale
Publié par la Banque Royale du Canada

Un devoir civil

La civilité n ’est pas une forme froide de la politesse,
c ’est un lubrifiant qui huile les rouages essentiels de la
machine sociale. Elle tient un rôle si primordial dans
les affaires humaines que certains philosophes en font
un devoir civil. Pour les sociétés hétérogènes comme
celle qui s ’est forgée au Canada, elle devrait être
encore davantage ." un signe d’identité.

À lire les dictionnaires, personne n’imaginerait que la
civilité joue un rôle vital dans les affaires humaines.
L’un des plus réputés l’assimile tout bonnement à
l’observation des convenances; son principal concurrent
la considère comme un équivalent vieilli du mot
courtoisie. De là à conclure que la civilité, c’est
l’hypocrisie polie du diplomate en poste dans une
capitale hostile ou la correction hautaine du maître
d’hôtel d’un grand restaurant parisien, il n’y a qu’un
pas. On aurait tort de le franchir. Car les lexicographes,
peut-être effrayés par l’ampleur et la profondeur du
concept, n’en décrivent que la surface, la partie visible.

Au lieu de rappeler la fonction sociopolitique
essentielle de la civilité, ils se limitent à souligner le
caractère distant qui la distingue des autres grâces
sociales. Distante, elle l’est; mais à juste titre. Son
inébranlable réserve traduit en effet le noble souci de
ne pas se mêler des affaires d’autrui. Et aussi, il faut
bien l’avouer, le fait qu’elle s’exerce au premier chefà
l’égard des inconnus.

Comme en témoigne la racine du vocable, la civilité
relève des comportements publics, non des agissements
privés. « Civil » s’applique à ce qui intéresse
l’ensemble des citoyens; civilité et incivilité désignent
ainsi des manières d’être et d’agir face à ses concitoyens.
La convivialité d’une société dépend dans une large
mesure de la civilité des rapports entre ses membres.

Si nous avons tant de mal à cerner la vraie nature de
la civilité, c’est peut-être parce que nous nous obstinons
à y voir une vertu individuelle comme la politesse

alors qu’elle est un amalgame de plusieurs qualités.
Les bonnes manières la fondent, mais ne la
circonscrivent pas. À ce propos, il ne faudrait pas
confondre: les bonnes manières ne sont pas ces
pratiques prétentieuses qui visent essentiellement à
exclure ou à imposer une présumée supériorité sociale.
Au contraire, elles s’adaptent aux personnes et aux
circonstances. L’essence de la civilité réside dans le
souci de mettre ses interlocuteurs à l’aise. Quels qu’ils
soient et où qu’il se trouvent.

Les bonnes manières ne sont toutefois que la
manifestation la plus visible de ce qui est moins un
code de conduite qu’un esprit, un fonds d’idées et de
sentiments qui inclut la considération, le tact, la bonne
humeur et le respect des droits et opinions d’autrui. Le
qualificatif qui le résume peut-être le mieux est
« obligeant ». Dans cette optique, la civilité est une
variation sur le thème évangélique du « fais aux
autres... ».

Mais foin de définitions savantes ! La jolie fable
du pasteur Richard Cecil, célèbre prédicateur anglais
du XVIIIe siècle, illustre mille fois mieux la mystérieuse
nature de la civilité. Deux chèvres s’étaient
malencontreusement engagées en même temps sur un
pont trop étroit pour qu’elles puissent se croiser ou
faire demi-tour. L’une d’elles eut l’idée de se coucher
pour permettre à l’autre de l’enjamber, les tirant toutes
deux de leur mauvais pas. La civilité venait de naître.

Pareille abnégation exige beaucoup de discipline.
Et cela nous fait voir que le lien entre civilité et




